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(54) Architecture d’antenne mettant en jeu une synthèse de faisceaux avec des échantillonneurs 
à pas variable

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’antenne générant un ou plusieurs faisceaux et destinée
à être embarquée sur un satellite, notamment un satellite
de type géostationnaire ou fonctionnant en mode HEO
(High Elliptical Orbit).

L’invention a pour principal avantage de simplifier
significativement la complexité d’une antenne embar-
quée, en réduisant notamment le nombre de sources à
mettre en oeuvre, et, par conséquent, l’invention permet
de réduire les coûts de développement associés à une
telle antenne.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’antenne générant un ou plusieurs faisceaux et destinée
à être embarquée sur un satellite, notamment un satellite
de type géostationnaire ou fonctionnant en mode HEO
(High Elliptical Orbit).
[0002] La conception de l’antenne embarquée selon
l’invention s’inscrit dans le contexte d’une problématique
générale liée à la tenue de performances en termes de
champ de vue, de directivité et de facteur de mérite G/T,
où G est le gain de l’antenne et T la température de bruit
équivalente élaborée au niveau système, et donc mettant
en jeu l’architecture de la charge utile, avec un minimum
de sources. L’objectif est d’arriver à un dimensionnement
optimisé d’une telle antenne en termes de complexité et
de coût, tout en tenant d’objectifs systèmes précis relatifs
à la qualité de la liaison envisagée. Ces objectifs systè-
mes sont paramétrables en fonction de la capacité ou du
débit, ou, au niveau du segment bord, par des grandeurs
comme le gain G ou le facteur de mérite G/T.
[0003] L’évolution actuelle des satellites s’effectue
dans le sens de missions générant des spots, c’est-à-
dire des faisceaux, de plus en plus fins, propres à aug-
menter les capacités des segments bord. Plusieurs mo-
tifs peuvent expliquer cette évolution.
[0004] D’abord, pour des applications télécom, l’utili-
sateur est de plus en plus mobile et doté d’un terminal
portable de petite taille, ce qui nécessite des spots fins
afin d’atteindre un niveau de performance satisfaisant.
[0005] Ensuite, pour des applications haut-débit, le
problème consiste à maximiser le gain, notamment dans
les cas où les spots sont fortement dépointés, ce qui
induit une directivité de plus en plus forte. Les approches
de type mission relais conduisent à des faisceaux fins,
fortement dépointés et devant suivre des utilisateurs en
orbite basse, tels des satellites d’observation civils ou
militaires, des stations orbitales, des drones, voire des
avions de reconnaissance ou de cartographie.
[0006] Dans ce contexte de cette recherche d’un di-
mensionnement optimal d’antennes embarquées perfor-
mantes et aux coûts de développement le plus sécurisés
possibles, un axe d’amélioration consiste à réduire le
nombre de sources. Pour cela, on s’intéresse à l’échan-
tillonnage d’un réseau focal constitué à partir desdites
sources. De cette façon, on entend maintenir un haut
niveau de performance tout en diminuant la complexité
technique du système.
[0007] Afin d’illustrer le problème technique résolu par
l’invention, la présente description se fonde sur des
exemples de dimensionnement d’antennes embarquées
multi-faisceaux. Partant d’une méthode de dimension-
nement connue, la description qui suit montre comment
la présente invention permet principalement de réduire
le nombre de sources nécessaires, tout en conservant
des objectifs systèmes conformes aux besoins de la mis-
sion.
[0008] Des satellites télécom tels que les satellites

connus du système INMARSAT IV comprennent 120
sources permettant de générer 220 faisceaux. Ils indui-
sent chacun la mise en oeuvre d’un réseau focal éclairant
un réflecteur de 9 mètres de diamètre. Ce réseau focal
occupe une surface d’environ 2,5 mètres sur 2,5 mètres
pour une épaisseur d’une soixantaine de centimètres. La
complexité du système résulte du produit du nombre de
sources par le nombre de faisceaux.
[0009] D’autres types de missions télécom peuvent in-
duire la mise en oeuvre de 1000 faisceaux : comme on
le voit, le nombre de sources est un paramètre dimen-
sionnant de tels systèmes et la réduction de ce nombre
revêt une importance primordiale.
[0010] Pour des applications haut-débit assurées par
des satellites d’observation en orbite basse relayés par
des satellites géostationnaires, la problématique de ré-
duction du nombre de sources se pose également.
[0011] En effet, la liaison-satellite du satellite géosta-
tionnaire vers le satellite en orbite basse présente une
contrainte sur la directivité des faisceaux de l’antenne
embarquée sur ledit satellite géostationnaire. Ainsi, la
fixation d’une contrainte sur la directivité, typiquement
44 dBi et d’une contrainte sur le rapport G/T, G étant le
gain de l’antenne et T la température de bruit équivalente,
typiquement 17 dB/K, induit, pour une fréquence de fonc-
tionnement donnée, par exemple 8 GHz, un diamètre
minimal pour le réflecteur de l’antenne, 2,5 mètres dans
le présent exemple. Selon des méthodes connues de
l’état de la technique, et en fonction de contraintes liées
à la mission, il est ensuite possible de calculer la géo-
métrie d’un cornet adapté à une telle antenne, présentant
typiquement dans ce cas un diamètre de 14 centimètres
pour une longueur de 45 centimètres, et la taille d’un
réseau focal correspondant, configuré pour assurer les
performances souhaitées en termes de directivité, à sa-
voir 44 dBi, pour un dépointage pouvant atteindre 9°. Les
calculs, avec les données de l’exemple choisi ici, donnent
un réseau focal de 1,25 à 1,3 mètre de diamètre. Il reste,
pour clore cet exemple d’application numérique, à déter-
miner le nombre de sources à mettre en oeuvre, qui dé-
pend du pas des sources, la taille du réseau focal étant
connu.
[0012] Dans l’état de la technique, l’échantillonnage
des sources se fait à pas constant.
[0013] Il faut noter que le pas des sources est choisi
proportionnel à la longueur d’onde de fonctionnement de
l’antenne. En appliquant les méthodes connues de di-
mensionnement, on trouve un optimum pour un pas
d’échantillonnage d’environ 1 à 1,2 fois la longueur d’on-
de de fonctionnement, ce qui donne, avec déjà 217 sour-
ces, un diamètre maximum du réseau focal de 800 mil-
limètres, ce qui est très loin des 1,25 à 1,3 mètre requis.
Cela implique d’ajouter des couronnes de part et d’autre
des sources afin de créer un réseau focal d’environ 1,3
mètre de diamètre.
[0014] Le dépointage requis se trouvant à +/-9° envi-
ron, il est nécessaire d’accroître le nombre de couronnes
et de faire évoluer ce premier résultat de dimensionne-
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ment vers un plus grand nombre de sources. Le calcul
optimal, donnant un pas des sources de 1,2 fois la lon-
gueur d’onde de fonctionnement, et permettant de tenir
les performances invoquées, permet de calculer un nom-
bre de sources proche de 630.
[0015] Un but de l’invention est de simplifier la concep-
tion et surtout le dimensionnement des antennes embar-
quées mono ou multi-faisceaux, et notamment de dimi-
nuer le nombre de sources à mettre en oeuvre, à perfor-
mances égales ou supérieures.
[0016] La démarche innovante s’appuie sur trois
éléments : une remarque d’ordre système, un principe
de flexibilité au niveau des sources échantillonneuses et
un savoir-faire en conception d’antennes pour des appli-
cations spatiales.
[0017] A cet effet, l’invention a pour objet un système
d’antenne embarquée pour satellite, comportant un en-
semble de sources, constituant un réseau focal, et es-
pacées d’un pas d’échantillonnage, chaque source de
l’ensemble de sources présentant un angle de dépoin-
tage, ladite antenne embarquée présentant une directi-
vité, un gain et une température de bruit équivalente,
caractérisé en ce que ledit pas d’échantillonnage est :

• variable,
• et configuré de manière à optimiser la directivité de

l’antenne en fonction de l’angle de dépointage des-
dites sources et à maintenir sensiblement constant
le rapport du gain sur la température de bruit équi-
valente, correspondant au facteur de mérite du sys-
tème.

[0018] Selon un mode de mise en oeuvre de l’inven-
tion, ladite antenne génère une pluralité de faisceaux.
[0019] Avantageusement, l’antenne du système selon
l’invention peut comprendre n rangées de sources dont
un premier sous-ensemble de p rangées de sources pré-
sente un premier pas d’échantillonnage, constant, et un
second sous-ensemble de n-p rangées présente un se-
cond pas d’échantillonnage, constant et différent dudit
premier pas d’échantillonnage, n et p étant des entiers
naturels supérieurs ou égaux à 1, et n étant supérieur ou
égal à p.
[0020] Avantageusement, l’antenne du système selon
l’invention peut comprendre n rangées de sources dont
un premier sous-ensemble de p rangées de sources pré-
sente un premier pas d’échantillonnage, constant, et un
second sous-ensemble de n-p rangées présente un se-
cond pas d’échantillonnage, variable, n et p étant des
entiers naturels supérieurs ou égaux à 1, et n étant su-
périeur ou égal à p.
[0021] Avantageusement, il existe un phénomène de
relaxe correspondant à une diminution de la température
de bruit due au dépointage du faisceau, caractérisé en
ce que celle(s), parmi l’ensemble de sources, qui pré-
sentent un angle de dépointage supérieur ou égal à un
seuil prédéterminé, constitue(nt) ledit second sous-en-
semble de sources, présentant le second pas d’échan-

tillonnage, variable.
[0022] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le système selon ;l’invention présente une longueur
d’onde de fonctionnement λ, caractérisé en ce que :

• l’ensemble de sources comprend environ 550 sour-
ces,

• ledit premier sous-ensemble est constitué des sour-
ces, parmi l’ensemble de sources, présentant un an-
gle de dépointage inférieur ou égal à 7°, et présente
un pas d’échantillonnage constant égal à 1,4λ,

• ledit deuxième sous-ensemble est constitué des
sources, parmi l’ensemble de sources, présentant
un angle de dépointage compris entre 7° et 9°, et
présente un pas d’échantillonnage variable, évo-
luant de 1,4λ à 1,6λ,

• ladite antenne présente une directivité sensiblement
égale à 44 dBi.

[0023] Avantageusement, le système selon l’invention
peut présenter des performances de pertes de dépoin-
tage selon l’ensemble des directions de ladite antenne
inférieures à 1 dB.
[0024] Le système selon l’invention peut comporter en
outre des couronnes disposées de part d’autre d’au
moins une partie des sources.
[0025] Avantageusement, le système selon l’invention
peut comprendre un réflecteur éclairé par l’ensemble de
sources et au moins un cornet associé audit ensemble
de sources.
[0026] Dans un exemple de mise en oeuvre, le systè-
me selon l’invention présente un rapport de la distance
focale sur le diamètre du réflecteur supérieur ou égale à
1,6.
[0027] Selon l’invention, une méthode pour dimen-
sionner un système d’antenne embarquée conforme à
l’invention peut comprendre les étapes suivantes :

• le calcul de la température de bruit équivalente de
ladite antenne, en fonction de l’angle de dépointage
des sources de l’ensemble de sources, mettant en
évidence un phénomène de relaxe ;

• le calcul du besoin en directivité des sources de l’en-
semble de sources en fonction de l’angle de dépoin-
tage desdites sources, tenant compte du phénomè-
ne de relaxe ;

• le calcul du pas d’échantillonnage des sources de
sorte à satisfaire le besoin en directivité calculé pour
l’ensemble des sources.

[0028] La méthode pour dimensionner un système
d’antenne embarquée conforme à l’invention peut com-
porter par ailleurs une étape de calcul du décalage à
appliquer au réseau focal relativement au réflecteur, de
manière à prendre en compte la dissymétrie des perfor-
mances de pertes de dépointage selon l’ensemble des
directions de ladite antenne.
[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

3 4 



EP 2 320 522 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vention apparaîtront à l’aide de la description qui suit faite
en regard des dessins annexés qui représentent :

• la figure 1 : un abaque de la température système -
intervenant dans l’équation du bilan de liaison - en
fonction du dépointage des faisceaux, démontrant
un phénomène de relaxe ;

• la figure 2 : un graphique représentant la directivité
requise en fonction du dépointage des faisceaux,
démontrant une chute du besoin en directivité dès
lors que le spot intercepte de l’espace « froid » ;

• la figure 3 : la définition des repères associées aux
réflecteur et sources d’une antenne ;

• la figure 4 : un schéma représentant notamment la
disposition d’un réseau focal relativement aux sour-
ces, dans le repère défini à la figure 3.

[0030] La figure 1 montre clairement qu’un phénomè-
ne de relaxe se produit pour des angles de dépointage
supérieurs à 7°. La figure 1 donne en effet, dans le cadre
d’une antenne de réception présentant des caractéristi-
ques et des objectifs de performances tels que décrit
dans l’exemple présenté ci-dessus, la température ther-
modynamique de l’ensemble de réception - comprenant
une antenne, un « feeder » et une section de réception
- Tsyst, exprimée en dBK, en fonction de l’angle de dé-
pointage, noté Dep, du faisceau rayonné.
[0031] On constate immédiatement que la températu-
re Tsyst n’est pas constante au cours du dépointage.
Habituellement, dans la formulation par l’expression de
FRIIS, on considère une température antenne qui est le
résultat de la convolution du diagramme de l’antenne
avec une carte de température. Le choix qui consiste à
fixer une température, par exemple 295 K ou 300 K, n’est
vrai que si la totalité du faisceau ne voit que la Terre. A
partir du moment où le faisceau se dépointe, la convo-
lution avec une source froide, l’espace intersidéral, va
abaisser cette température. Il est donc possible de dis-
poser d’un abaque de la température Tsyst en fonction
de l’angle de dépointage du faisceau. Or, le besoin en
performance au niveau du bilan de liaison, s’exprime par
l’intermédiaire du rapport G/Tsyst, donc si Tsyst diminue,
l’exigence est moins forte sur la directivité G. Il y a donc
un phénomène de relaxe sur les directivités au cours du
dépointage, ainsi que le montre l’abaque de la figure 2.
[0032] Sur la figure 1, on remarque que l’on part d’un
besoin système à 26 dBK, correspondant à 400 K, pour
des angles de dépointage allant de 0° à 7° environ. En-
suite, lorsque le faisceau intercepte du froid, la tempé-
rature système Tsyst décroît de près de 2 dBK.
[0033] Le premier principe de l’invention consiste à ex-
ploiter ce phénomène de relaxe pour adapter au plus
juste l’espacement des sources en vue de diminuer la
complexité globale du système.
[0034] La figure 2 illustre ce principe. En effet, la figure
2 présente la directivité requise en fonction du dépointa-
ge des faisceaux.
[0035] Ainsi, la prise en compte du phénomène de re-

laxe décrit ci-dessus amène au second point de l’inven-
tion, qui consiste à échantillonner au plus juste, avec des
sources adaptées, de façon à tenir les objectifs de direc-
tivité minimum requise pour fonctionner au niveau sys-
tème à iso G/T. Cette condition traduit un bilan de liaison
constant tout au long du dépointage et permet de ne pas
sur-dimensionner inutilement le système tel que cela se
produit lorsqu’on travaille à iso gain. La condition iso G/T
issue du phénomène de relaxe équivaut à offrir la même
capacité système aux utilisateurs quelque soit leur loca-
lisation et ouvre ainsi les perspectives de simplification
du segment bord associée.
[0036] En d’autres termes, on va adapter le pas
d’échantillonnage des sources, au plus juste, en fonction
du besoin en directivité, et donc en fonction du dépoin-
tage des faisceaux, comme le montre la figure 2.
[0037] Dans le cas présenté ici à titre d’exemple, on
constate un besoin en directivité de 44 dBi jusqu’à des
angles de dépointage d’environ 7°.
[0038] Ensuite, le second principe mis en oeuvre au
titre de l’invention consiste à faire évoluer l’espacement
des sources, c’est-à-dire le pas d’échantillonnage des-
dites sources, en exploitant le phénomène de relaxe, et
en conservant un niveau de performance constant du
point de vue du rapport G/T. L’exigence, comme on l’a
vu, se traduit sous la forme d’un besoin en directivité en
fonction de l’angle de dépointage, qui bénéficie par con-
séquent de la relaxe à partir de 7° hors axe.
[0039] Par des calculs classiques, dont la synthèse se
trouve en figure 2, et toujours dans le cadre de l’applica-
tion numérique donnée à titre d’exemple dans la présente
description, on détermine une géométrie du système telle
que :

• le pas d’échantillonnage des sources est de 1,4 λ,
λ étant la longueur d’onde de fonctionnement, jus-
qu’à des angles de dépointage de 7°, permettant de
tenir des performances de directivité de 44 dBi ;

• le pas d’échantillonnage des sources est de 1,6 λ,
pour les angles de dépointage de 7° à 9°, permettant
de tenir des performances de directivité de 42,13 dBi
pour le cas extrême de 9° de dépointage hors de
l’axe.

[0040] Par ailleurs, pour la conception complète d’une
antenne, la prise en compte des performances de pertes
de dépointage selon l’ensemble des directions de ladite
antenne est essentielle. Or, ces performances ne sont
pas équilibrées, selon les quatre plans cardinaux, en rai-
son des aberrations de dé focalisation plus fortes selon
les différents axes des repères source ou réflecteur.
[0041] La figure 3 donne une indication des repères
réflecteur et source, typiquement utilisés pour définir des
géométries de réflecteur offset. Le réflecteur R d’une an-
tenne est ici représenté en coupe sous la forme d’un arc
de parabole de sommet S. Comme cela apparaît sur la
figure 3, le réflecteur R est associé au repère constitué
des axes XR, YR et ZR, et de centre le sommet S de la
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parabole. Le repère source, associé aux sources de l’an-
tenne, est constitué des axes XS, YS et ZS, et présente
pour centre le foyer F de la parabole correspondant au
réflecteur R, comme représenté sur le schéma.
[0042] Les repères réflecteur et source étant définis,
on constate que le cas le plus pénalisant en termes d’im-
pact sur la réduction de directivité concerne les transla-
tions des sources du côté des YS négatifs.
[0043] En effet, à titre d’exemple selon cet axe, l’éva-
luation des performances pour différents cas de dépoin-
tage et de pas d’échantillonnage des sources montre
qu’un réseau focal RF générant des faisceaux selon une
symétrie conique au sol, typiquement un cône Terre FOV
à +/-9° environ autour d’un axe focal ZF correspondant
au centre Terre, ne sera pas symétrique autour du point
focal F, mais désaxé vers les YS positifs dans le repère
source, comme cela est présenté sur la figure 4.
[0044] Au final, un exemple de dimensionnement d’an-
tenne embarquée multi-faisceaux selon l’invention don-
ne, dans le cas présent, les résultats suivants :

• 25 rangées de sources, soit un nombre de l’ordre de
550 sources de nature différente, distribuées sur un
réflecteur éclairé par des cornets haute efficacité,
par exemple de 1,4 λ et 1,6 λ.

[0045] Un dimensionnement selon l’état de la techni-
que aurait donné, pour un niveau de performances
équivalent :

• 27 rangées de sources, soit 631 éléments.

[0046] L’invention a pour principal avantage de réduire
significativement la complexité d’une antenne embar-
quée mono ou multi-faisceaux, en réduisant notamment
le nombre de sources à mettre en oeuvre, et, par consé-
quent, l’invention permet de réduire les coûts de déve-
loppement associés à une telle antenne.
[0047] Cette réduction de la complexité générale, cor-
respondant à une diminution de 10 % à 15 % en termes
de composants élémentaires à mettre en oeuvre, est ob-
tenue sans pénaliser les performances globales du sys-
tème, puisque celui-ci est dimensionné à capacité équi-
valente, cette condition étant traduite en iso G/T au ni-
veau des paramètres du segment bord.

Revendications

1. Système d’antenne embarquée pour satellite, com-
portant un ensemble de sources, constituant un ré-
seau focal, et espacées d’un pas d’échantillonnage,
chaque source de l’ensemble de sources présentant
un angle de dépointage, ladite antenne embarquée
présentant une directivité, un gain et une tempéra-
ture de bruit équivalente (Tsyst), caractérisé en ce
que ledit pas d’échantillonnage est :

• variable,
• et configuré de manière à optimiser la directi-
vité de l’antenne en fonction de l’angle de dé-
pointage desdites sources et à maintenir sensi-
blement constant le rapport du gain sur la tem-
pérature de bruit équivalente (Tsyst), corres-
pondant au facteur de mérite du système.

2. Système d’antenne embarquée selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ladite antenne génère
une pluralité de faisceaux.

3. Système d’antenne embarquée selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
qu’il comprend n rangées de sources dont un pre-
mier sous-ensemble de p rangées de sources pré-
sente un premier pas d’échantillonnage, constant,
et un second sous-ensemble de n-p rangées pré-
sente un second pas d’échantillonnage, constant et
différent dudit premier pas d’échantillonnage, n et p
étant des entiers naturels supérieurs ou égaux à 1,
et n étant supérieur ou égal à p.

4. Système d’antenne embarquée selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
qu’il comprend n rangées de sources dont un pre-
mier sous-ensemble de p rangées de sources pré-
sente un premier pas d’échantillonnage, constant,
et un second sous-ensemble de n-p rangées pré-
sente un second pas d’échantillonnage, variable, n
et p étant des entiers naturels supérieurs ou égaux
à 1, et n étant supérieur ou égal à p.

5. Système d’antenne embarquée selon la revendica-
tion 4, pour lequel il existe un phénomène de relaxe
correspondant à une diminution de la température
de bruit due au dépointage du faisceau, caractérisé
en ce que celle(s), parmi l’ensemble de sources, qui
présentent un angle de dépointage supérieur ou égal
à un seuil prédéterminé, constitue(nt) ledit second
sous-ensemble de sources, présentant le second
pas d’échantillonnage, variable.

6. Système d’antenne embarquée selon l’une quelcon-
que des revendications 4 à 5, présentant une lon-
gueur d’onde de fonctionnement λ, caractérisé en
ce que :

• l’ensemble de sources comprend environ 550
sources,
• ledit premier sous-ensemble est constitué des
sources, parmi l’ensemble de sources, présen-
tant un angle de dépointage inférieur ou égal à
7°, et présente un pas d’échantillonnage cons-
tant égal à 1,4λ,
• ledit deuxième sous-ensemble est constitué
des sources, parmi l’ensemble de sources, pré-
sentant un angle de dépointage compris entre
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7° et 9°, et présente un pas d’échantillonnage
variable, évoluant de 1,4λ à 1,6λ,
• ladite antenne présente une directivité sensi-
blement égale à 44 dBi.

7. Système d’antenne embarquée selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce qu’il présente des perfor-
mances de pertes de dépointage selon l’ensemble
des directions de ladite antenne inférieures à 1 dB.

8. Système d’antenne embarquée selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il comporte en outre des couronnes dispo-
sées de part d’autre d’au moins une partie des sour-
ces.

9. Système d’antenne embarquée selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il comprend un réflecteur (R) éclairé par
l’ensemble de sources et au moins un cornet associé
audit ensemble de sources.

10. Système d’antenne embarquée selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce qu’il présente un rapport
de la distance focale sur le diamètre du réflecteur
(R) supérieur ou égale à 1,6.

11. Méthode pour dimensionner un système d’antenne
embarquée conforme à l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce qu’elle com-
prend les étapes suivantes :

• le calcul de la température de bruit équivalente
(Tsyst) de ladite antenne, en fonction de l’angle
de dépointage des sources de l’ensemble de
sources, mettant en évidence un phénomène
de relaxe ;
• le calcul du besoin en directivité des sources
de l’ensemble de sources en fonction de l’angle
de dépointage desdites sources, tenant compte
du phénomène de relaxe ;
• le calcul du pas d’échantillonnage des sources
de sorte à satisfaire le besoin en directivité cal-
culé pour l’ensemble des sources.

12. Méthode selon la revendication 11, pour dimension-
ner un système d’antenne embarquée selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce qu’elle comporte
par ailleurs une étape de calcul du décalage à ap-
pliquer au réseau focal relativement au réflecteur,
de manière à prendre en compte la dissymétrie des
performances de pertes de dépointage selon l’en-
semble des directions de ladite antenne.
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